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REORGANISATION MILITAIRE SUISSE.

Modifications de la commission du Conseil national au projet du Conseil födöral.

(Suite.)

Art. 90. lre ligne, retrancher le mot « capables. »

Art 91. 1er alinea, intercaler les mots: « pour approbalion » apres celui de :

« Iransmeltra. »

Art. 93. Rediger le premier paragraphe comme suit:
« Les offkiers de Iroupes de l'elite peuvent ötre tenus de se livrer ä des travaux

particuliers on dehors du temps de service reglementaire. » La direclion, etc.
Art. 95. «< L'instruction militaire que les eleves juslifieront par un examen

avoir suivie avec succes (art. 94) leur sera, ele.
Rediger le dernier paragraphe comme suit :

« Leur proiQiolion au grade de lieutenant en premier peut avoir lieu par libre
choix et non d"apres les regles prescrites ä l'art. 40. »

Art. 96. « Les sergents-majors, les fourriers, el dans l'ariillerie les sergents
(chefs de piece) peuvent etre dispenses d'une partie de l'ecole des officiers. »

Art. 97 (lexlc frangais). L'elat-major general sera forme ä son service:

a) Par l'ecole de rötat-major general.
b) Par les travaux de subdivisions (arl. 99).
c) Par Ia partieipation aux exercices des troupes.
Art. 102. 1er aTinea : II est placö ä la tele du corps d'instruclion un instrueteur

en chef de Finfanterie, qui surveille Ic personnel; il dirige les öcoles de
cadres (art. 105) et les öcoles centrales, et peut egalement elre chargö d'aulres
branehes d'instruction.

Placer le 3e aline.i comme second alinea.
Art. 103. « 11 y aura, dans chaque arrondissement, le nombre necessaire

d'ecoles de recrues, rJonl la duree est fixec ä 45 jours. »

a Huit jours avant l'ouverture de l'ecole de recrues el pour toute la duree de

celle-ci, on y appelle ra un cadre süffisant qui se compose en premier des
officiers nouvellement nommes (arl. 39) ct des soldats proposös pour l'avancement
(art. 57). »

« C'est dans ces cooles de recrues que les rögents regoivent leur instruction
militaire (art. 79). »

Art. 104. « Les baliüllons d'infanlerie el de carabiniers de chaque arrondissement

assisienl tous les deux ans ä des cours de röpötition d'une duröe de
16 jours. On y appellera-. ä tour de röle les bataillons, les rögiments, les brigades
el les divisions. »

« Dans des cas particuliers, le Conseil federal est autorisö ä admettre des ex-
ceplions ä cet ordre des cours de röpötition. »

<> Ces exercices sont dirigös par les commandanls des troupes respectives
auxquels on adjoindra les etats-majors necessaires »

« Les armes speciales des divisions assislent aux manoeuvres de leurs
divisions. »

« Dans les annees oü il n'y a pas de cours de repelilion, les compagnies sont
appelees, avec leurs douze classes d'äge au complet, ä un exercice de tir d'un
jour. »

« Les sous-officiers et soldals des quatre dernieres classes d'äge, assistenl, en
oulre, ä cet exercice, sous la direclion d'officiers de compagnie, dans les annees
oü leurs compagnies sont appelees ä leur cours de repetition. »

Art. 105 « II y aura chaque annee, sous le commandement de l'inslructeur
eu chef, une ecole de cadres de 4 semaines de duröe, ä laquelle doivent assister:

a) Les sergents et sergents-majors nouvellement nommös d'infanterie et de
carabiniers;



- 364 —

b) Un certain uombre d'instructeurs d'infanterie ;

c) Le nombre necessaire d'officiers comme cadres. »
Art. 106 (texte frangais). 3" ligne, remplacer le chiffre 3 par 4.
Art. 107. « II y aura chaque annöe et, dans la regle, dans chaque arrondissement,

une ecole d'officiers (arl. 38), de six semaines de duree. »
Art. 108. Remplacer les mots « dix semaines » par 60 jours » et retrancher

en outre la fin de l'article depuis le mot: « instruction. »

Art. 109. « Les cours de repetition de cavalerie ont lieu chaque annee et
durent 10 jours. Les cadres sont appelös ä ces cours 4 jours avant. Ces cours, etc.»

Art. 111. « Les ecoles d'officiers de dragons et de guides ont une duree de
60 jours ; y prennent part, » etc.

Arl. 112. 2e ligne, remplacer les art. « 108-112 » par les art. « 108, 110
et 111. »

Art. 114. I" ligne, au lieu de « 60 » dire « 50. »
4e ligne, ajouter le mot « premiers » avant « lieulenanls. »

Art. 115. « Les cours de repetitions d'artillerie ont lieu tous les deux ans;
ceux des batteries de campagne ont une duröe de 18 jours et ceux des aulres
unites une duröe de 16 jours.

Ces cours ont lieu d'apres un tour de röle regulier et sont suivis par une ou
plusieurs unites de troupes ou conjoinlement avec des cours de repetition d'infanterie

(art. 104). »
Arl. 116 (texte frangais). A la Gn de la 48 ligne, remplacer mots: «

marechaux-des-logis » par celui de « sergents. »

Arl. 117. « Les ecoles d'officiers ont lieu loutes les annees el se divisent en
deux parties: la premiere de 6 semaines de duröe et la seconde de 9 semaines.
Les sous-officiers proposös comme officiers sont egalement appeles ä la seconde

partie de cette öcole. »

Art. 121. Au lieu de « 60, » meltre « 50. »

Au lieu de « 54, » metlre « 42. »

Art. 122. « Les cours de repetition des pionniers ct des pontonniers et des
soldats de parc du genie onl lieu tous les deux ans. Cerax des deux premiöres
armes onl une duröe de 16 jours et ceux de la derniere une duröe de 10 jours. »

(Voir annexe 1.)
Art. 123. Au lieu de : « ecoles d'aspirants officiers, »

Dire : « öcoles d'officiers. »

Art. 130. « Lors des cours de repelilion de grands corps de Iroupes (manceuvres

de divisions, de brigades, etc.), une seclion des troupes sanitaires, doit, ele. »

Art. 131. 2e alinea. « Des instrueteurs particuliers sont charges de l'inslruclion
mililaire et de l'enseignement des branehes speciales du service des officiers

veterinaires. »

Ajouter un 3e alinea ainsi congu : « La Conföderation pourvoil ä l'inslruclion
des marechaux-ferranls militaires. »

Le 3e alinea devient alinea 4.

Art. 132 (texte francais). Remplacer le mot « convenable » de la 2e ligne par
celui « appropriee. »

Art. 133. « Les sous-officiers et soldats proposös comme fourriers des uniles de

troupes et comme sous-officiers des divisions d'administration, assistent ä une
ecole de 21 jours au moins. »

« L'öcole des officiers (art. 39 et 43) dure 35 jours. »

Art. 136. « Les capitaines d'infanterie et de carabiniers nouvellement nommös,

etc. »

Art. 140. « L'infanterie et les carabiniers assistent annuellemenl et par
compagnies ä des exercices de tir d'un jour, et, en outre, si la circonscription de
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l'arrondissement du bataillon le permet, tous les deux ans el par bataillon ou par
demi-bataillon, ä une inspeclion d'un jour. »

Maintien des autres alineas.
Art. 140a. « Les societes volontaires de lir reeoivent des subsides de la

Conföderation, moyennant qu'elles soient organisees et que les exercices de tir aient
lieu avec des armes d'ordonnance et selon les prescriptions mililaires. »

« Le Conseil federal ediclera les disposilions nöcessaires sous ce rapport. »

Art. 141 (texte frangais). Supprimer le mot « necessaires. »

Arl. 144. Modifier le titre comme suit :

« ß. Habillement, armement el equipement personnel. »

Art. 146. Retrancher le mot « parfaitement » de la 2C ligne.
Arl. 149, « Tous les officiers nouvellement nommös, ainsi que ceux qui,

pendant la duröe de leur temps de service, doivenl etre montös, regoivent de la
Conföderation une indemnite reglementaire d'habillement et d'öquipement dont le
montant sera fixe par une ordonnance du Conseil federal.

« Cette indemnite sera de nouveau allouee aprös un certain nombre de jours
de service effectif, qui seront fixes par fordonnance.

« Les officiers sortant avant la fin du temps de service reglementaire, rem-
boursent celte indemnite en proportion du temps de service qui n'a pas ölö fail. »

Arl. 150. Cet article doit ötre remplace par celui ci-apres de la Constitution
föderale :

« On ne peut, dans l'armee federale, porter ni decoration, ni titres aecordös

par un gouvernement etranger.
« II est interdit ä lout officier, sous-officier ou soldat d'aeeepter des distinetions

de ce genre. »
Art. 152. Ajouter ä l'article eile, les articles « 147 et 148. »

Art. 158 (texte frangais). « II sera nomine pour chaque arrondissement de
division un contröleur d'armes permanent chargö de veiller au bon entretien de

toul l'armement personnel et en premie* lieu des armes ä feu portatives. Ces

contröleurs, places sous les ordres immödiats du divivionnaire sont charges :

« 1° de l'inspection et de la surveillance de l'effectif, de la garde et de l'entre-
lien des armes et munitions döposöes dans les arsenaux cantonaux et födöraux.

« 2° d'inspecter et de surveiller l'entretien des armei retirees momentanement
ä la iroupe (art. 155).

« 3° de procöder aux inspections d'armes prescrites ä l'art. 157. »

Art. 161. Remplacer les mots « son temps de service » au second alinea par
ceux-ci « ses vingt-cinq ans de service » et ajouter ä cet alinea : « Les exceptions
sont döterminees par un reglement. »

Art. 164 (texte frangais). Ajouter apres les mots ; « contre indemnite » ceux
de : « de louage. »

Art. 168 (texle frangais). Remplacer les mots : « le fourgon des ötats-majors »

par ceux de : « les fourgons d'ötat-major. »

Art. 175. 5. Artillerie. 4e alinea, au lieu d,e : « commandant de la subdivision

de position » dire : « commandant de la division de position. »
Au dernier alinea, au lieu de : « ou de plus grands » dire : « ou d'aulres plus

grands. »

Art. 182. Ajouter apres l'article 182 un nouvel article 182 bis, ainsi coneu :

Art. 182 bis. « Conjointement avec le döpöt de remontes, on enlretiendra un
ötablissement de rögie de chevaux. »

Art. 184. Cet article est modifie comme suit :

« La Confederation a le droit de disposer de tous les chevaux qui se trouvent
sur le terriloire suisse, s'ils deviennenl necessaires pour la mobilisation de
l'armöe.

« Si, ä l'occasion d'une grande mise sur pied, il n'ötait plus possible aux can-



tons ou ä la Confederation de se procurer les chevaux necessaires par voie de

Convention, ou de ne pouvoir le faire qu'au prix de depenses considerables, le
Conseil federal est tenu de decreter une mise de piquet des chevaux. »

Art. 188. Retrancher la seconde partie de l'article depuis les mois : «independamment

de l'indemnite, etc. »
Art. 194. « La moitiö du prix d'achat du cheval payö par l'homme (art. 191)

soit du prix d'estimation (arl. 190) sera amorti de la maniere suivante : La 20e

partie Je la prestation sera annuellement remboursee ä l'homme en especes, une
annuite ögale ötant porlee en compte, en compensation de l'usage du cheval par
le cavalier en dehors du service.

Art. 197. Si un cheval vient ä perir au service federal, la Confederation rem-
bourse la part non encore amortie du prix d'achat; si le cheval pörit en dehors
du service, la Conföderation ne paie aucune indemnite. »

Art. 198. Ajouter au premier alinea apres les mots : « contre paiement du
solde » ceux de : « non encore amorti. »

Remplacer au second alinea les mois : « par des versements anterieurs d'a-
mortissement » par ceux de : « par les versements d'amortissements eflectuös. »

Art. 200 bis. « La Confederation a le droit de conclure avec des tiers des
Conventions pour la remise de chevaux de cavalerie, sur la base des droits et des
devoirs stipulös par les articles 190 et suivants.

Art. 202. Au lieu de : « par des officiers de troupes » dire: «pardes officiers
de l'arme. »

Ajouter ä la fin de l'article : « L'inspection peut aussi etre confiöe ä d'aulres
personnes. » (A suivre.)

Sociötö militaire födörale.

Le comite central vient d'adresser aux sections cantonales la circulaire
suivante :

Frauenfeld, 24 aoüt 1874.
Freres d'armes 1 — Depuis nos circulaires du 1er juillet et du 14 aoüt sur la

queslion de savoir ce qu'il y avail ä faire ä l'ögard de la nouvelle Organisation
militaire, il nous est revenu de la plupart des sections l'observalion que, vu la

nalure et l'abondance de la matiere ä examiner, il n'y avail pas lieu ä convoquer
une assemblee generale de la Sociele des officiers suisses, mais qu'une assemblee
de dele'gue's serait opportune.

Cette opinion concordant complötement avec la nölre, nous avons döcidö, dans

notre seance de ce jour:
De convoquer une assemblee de delegues pour le jeudi 24 septembre, ä 2 heures

apres midi, ä Ölten (ä la gare).
A cet effet, nous vous prions de prendre les dispositions suivanles :

1° Chaque section cantonaie enverra un dölegue par 30 membres ou respecti-
vement au moins un dölegue.

2° 11 est desirable que les grandes sections choisissent leurs dölöguös dans les

differentes armes et branehes de rötat-major.
3° Le comite central invitera MM. les generaux Dufour el Herzog, les chefs

d'armes et les divisionnaires ä honorer l'assemblöe de leur presence.
4° MM. les dölöguös prendront note que la röunion pourra au besoin durer

deux jours (tenue de service avec la casquette).
5° Les travaux des sections cantonales ainsi que les noms des dölöguös seront

envoyes aussitpl au comitö central, en loul cas avant le 15 septembre, afin qu'on
puisse prendre ä temps les arrangements nöcessaires.

Nous prendrons en outre la liberte de recommander, sans vouloir ouvrir ici la

discussion, qu'il nous parait dans l'inlöröl de la chose möme, que l'assemblöe ne
descende pas trop dans les delails, mais qu'elle se borne ä certaines questions
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